
Communiqué de presse

Dans cette période de crise sanitaire inédite votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat des
Hautes-Pyrénées  vous  accompagne.  En  complément  des  mesures  mises  en  place  par  le
Gouvernement,  en  soutien  immédiat  aux  entreprises,  vous  retrouverez  l’ensemble  des
mesures, sur notre site www.cma65.fr et notre page Facebook www.facebook.com/cma65.  
En attendant, voici une liste non exhaustive des démarches que vous pouvez mettre en place :
(une mise à jour régulière sera effectuée) 

Contacts utiles

Concernant le report des charges fiscales et sociales : 
 L’échéance mensuelle du 20 mars ne sera pas prélevée, son montant sera lissé sur les 

échéances à venir (avril à décembre). Consulter le site de l’URSSAF pour connaître les 
démarches à suivre : https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/autres-actualites/epidemie-
de-coronavirus.html

 L’Urssaf  a  mis  en  place  un  numéro  de  téléphone  pour  les  artisans,  travailleurs
indépendants : 3698 (service gratuit + prix appel).

 La DGFiP (Direction  générale  des  finances  publiques)  déclenche  des  mesures
exceptionnelles pour accompagner les entreprises et les travailleurs indépendants.

 Si votre entreprise contracte des dettes fiscales et sociales : consultez la liste des 
secrétaires permanents des Commissions des chefs de services financiers (CCSF), des 
Comités départementaux d’examen des problèmes de financement des entreprises (CODEFI) 
dans les Direction départementales ou régionales des Finances Publiques

Concernant vos délais de paiement ou de remise d’impôt direct : 
 Dans  les  situations  les  plus  difficiles,  des  remises  d’impôts  directs  peuvent  être

décidées dans le cadre d'un examen individualisé des demandes. 
Un  modèle  de  demande  de  délai  de  paiement  ou  de  remise  d'impôt  direct  a  été  mis  à
disposition par la DGFIP sur le site   https://www.impots.gouv.fr/portail/actualite/demande-de-  
delai-de-paiement-ou-de-remise-pour-les-entreprises-en-difficulte-suite-au
Téléchargez  le  formulaire  de  demande  de  remise  gracieuse  sur  la  page  dédiée  :
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

 Pour bénéficier du remboursement accéléré de vos crédits d’impôts (CICE, etc.) :
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Contactez  directement  votre  service  des  impôts  de  rattachement  à  destination  des
professionnels ou la page dédiée sur le site : https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465. 

Concernant vos salariés : 
 Rendez-vous sur le site : https//activitepartielle.emploi.gouv. 
 Vous  pouvez  également  simulez  votre  activité  partielle  en  vous  connectant  sur

http://www.simulateurap.emploi.gouv.fr/ 
 Vous pouvez également  prendre contact  auprès des services  de la  DIRECCTE, en

contactant : Sonia BASSI (05.62.33.18.49) ou John BOGAERTS (05.62.33.18.17)
Cité  administrative  Reffye,  Rue  Amiral  Courbet,  65017  TARBES  Cedex  9  -  Tél  :
05.62.33.18.20 - www.occitanie.direccte.gouv.fr 

 Si vos salariés sont amenés à rester à leur domicile  pour assurer la garde de leurs
enfants, une attestation est à compléter par leurs soins et à vous remettre afin de faire les
démarches nécessaires. Le téléservice « declare.ameli.fr » de l'Assurance Maladie permet à
l’employeur de déclarer l’arrêt de travail pour ses salariés. 

Concernant votre trésorerie : 
 Contactez votre banque pour demander un report des échéances de votre prêt bancaire,

des informations concernant votre assurance emprunteur, une baisse des frais bancaires. 
 Si vous rencontrez des difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers, vous

pouvez  saisir  le  médiateur  du  crédit  sur  leur  site  internet  :  https://mediateur-
credit.banquefrance.fr/. 

 Contactez la BPIfrance pour garantir les lignes de trésorerie bancaires en appelant le
0 969 370 240  ou  sur  le  site   https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-
Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113,  ou
remplissez le formulaire en ligne : 
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?
TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/

soutienauxentreprises.
 La Région, avec BPI France, lance le dispositif de Prêt Rebond Occitanie : un prêt à

taux 0%, dont les remboursements peuvent être différés pendant 2 ans puis échelonnés. Le
montant du prêt est de 10 000 € à 300 000 €, et permet en parallèle un prêt bancaire du même
montant. Il s'adresse aux PME à partir d'un an d'existence (avec un bilan), pour financer des
besoins  en  fonds  de  roulement  (BFR),  des  dépenses  immatérielles  ou  encore  des
investissements matériels à faible valeur de gage.  N° vert de BPI France : 09 69 370 240

 Contact  Etat  pour  conseiller  et  orienter  les  entreprises :  oc.continuite-
eco[@]direccte.gouv.fr / 05.62.89.83.72

 Numéro  vert  dédié  aux  entreprises  mis  en  place  par  la  Région  Occitanie :
0800.31.31.01
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Concernant votre perte d’exploitation : 
Contactez  votre  assurance  pour  voir  dans  vos  contrats  comment  est  couverte  la  perte
d’exploitation. 

Concernant le paiement de vos factures : 
Pour bénéficier du report de paiement des loyers, factures d’eau, de gaz et d’électricité, vous
devez adresser directement par mail ou par téléphone une demande de report à l’amiable aux
entreprises  auprès desquelles  vous payez ces  factures  (votre  fournisseur  de gaz,  d’eau ou
d’électricité, votre bailleur…).
Concernant  les  commerces  des  centres  commerciaux,  le  Conseil  national  des  centres
Commerciaux (CNCC) a d’ores et déjà invité ses membres bailleurs à suspendre les loyers
pour l’échéance d’avril.

Concernant la cessation de votre activité : 
 Lors  du  Facebook  live  du  17  Mars,  la  secrétaire  d’Etat  auprès  du  ministre  de

l’Economie  et  des  Finances  Agnès  PANNIER-RUNACHER  a  annoncé  qu’un  fonds  de
solidarité pour les entreprises en cessation d’activité serait mis en place pour ce premier mois,
à destination des entreprises, des indépendants et micro-entrepreneurs.
Les premières conditions d'octroi ont été fixées comme suit :
- Votre activité s'arrête pour raison sanitaire ou votre chiffre d'affaires (CA) a baissé de plus
de 70 % entre votre déclaration de mars 2019 et celle de mars 2020.
- Vous réalisez moins de 1 million d'euros de CA annuel.
- Le fonds vient en complément du report de toutes les charges sociales et fiscales
- Le montant actuellement fixé est de 1500 € par mois.
- Pour ceux qui ne pourront pas rembourser le report des charges et menacés de faillite, elles
seront annulées. 
Vous pourrez bénéficier de cette aide à partir du 31 mars en faisant une simple déclaration sur
le site de la DGFiP.

 Vous pouvez également demander une aide auprès de l’action sociale.  
Formulaire téléchargeable sur : 
https://www.secu-independants.fr/fileadmin/mediatheque/Espace_telechargement/
Formulaires/ACED_URSSAF.pdf

 La Commission des chefs de services financiers (CCSF) peut accorder aux entreprises
qui rencontrent des difficultés financières des délais  de paiement pour s’acquitter  de leurs
dettes  fiscales  et  sociales  (part  patronale)  en toute  confidentialité.  Consultez  le  site  de la
DGFIP : https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-etcodeficiri. 

CMA65 - Mis à jour le 20/03/2020 - 9h

https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-etcodeficiri
https://www.secu-independants.fr/fileadmin/mediatheque/Espace_telechargement/Formulaires/ACED_URSSAF.pdf
https://www.secu-independants.fr/fileadmin/mediatheque/Espace_telechargement/Formulaires/ACED_URSSAF.pdf


Entreprises qui peuvent rester ouvertes :(Arrêté du 15 mars 2020 complétant 
l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 
du virus covid-19 .- in : JO Lois et décrets, n° 65, 16/03/2020, 3p. - En ligne sur le site de 
Legifrance et Arrêté du 16 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 .- in : JO - Lois et 
décrets, 17/03/2020, 1p. - En ligne sur le site de Legifrance)

Entretien et réparation de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles
Commerce d'équipements automobiles
Commerce et réparation de motocycles et cycles
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles
Commerce de détail de produits surgelés
Commerce d'alimentation générale
Supérettes
Supermarchés
Magasins multi-commerces
Hypermarchés
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives
Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé
Commerce  de  détail  d'équipements  de  l'information  et  de  la  communication  en  magasin
spécialisé
Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé
Commerce  de  détail  de  matériaux  de  construction,  quincaillerie,  peintures  et  verres  en
magasin spécialisé
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé
Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé
Commerces de détail d'optique
Commerce de détail d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie
Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n.c.a.
Hôtels et hébergement similaire
Hébergement  touristique et  autre  hébergement  de courte  durée lorsqu'il  constitue pour les
personnes qui y vivent un domicile régulier
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu'ils constituent pour
les personnes qui y vivent un domicile régulier
Location et location-bail de véhicules automobiles
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Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens
Location et location-bail de machines et équipements agricoles
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction
Activités des agences de placement de main-d'œuvre
Activités des agences de travail temporaire
Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques
Réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication
Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques
Réparation d'équipements de communication
Blanchisserie-teinturerie
Blanchisserie-teinturerie de gros
Blanchisserie-teinturerie de détail
Services funéraires
Activités financières et d'assurance

 Les activités artisanales  suivantes ne peuvent pas recevoir  de public,  mais peuvent
continuer à exercer sous certaines conditions :
 Restaurants et débits de boissons, pour leurs activités de livraison et de vente à emporter, le
“room service” des restaurants et bars d’hôtels.
Magasins de vente, pour leurs activités de livraison et de retraits de commandes.

 Les  activités  non-artisanales  suivantes  ne  sont  pas  concernées  par  une  fermeture
imposée :
Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé.
Commerce  de  détail  d’équipements  de  l’information  et  de  la  communication  en  magasin
spécialisé.
Commerce de détail d’optique
Location et location-bail de véhicules automobiles

Concernant les travaux sur les chantiers :
Lors du Facebook live du 17 mars, la secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Economie et
des Finances,  Agnès Pannier-Runacher  a  déclaré  que « seules  les entreprises  recevant  du
public  sont  fermées,  il  n'est  pas  interdit  de  travailler  sur  les  chantiers  avec  précautions
sanitaires (distance et gestes barrières), de même au domicile du client. Oui les artisans du
BTP peuvent continuer à travailler» 

Concernant les boulangeries :
Suite à la demande de la FEB, le gouvernement a autorisé l’ouverture des boulangeries 7j/7
afin d’assurer la continuité de l’approvisionnement en pain de la population sur le territoire
national.

Concernant les salons de coiffure :
Lors du Facebook live du 17 mars, la secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Economie et
des Finances, Agnès Pannier-Runacher a déclaré que « les salons de coiffure sont considérés
comme des établissements reçevant du public et ils ont été fermés. (…) pour la santé des
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coiffeurs (…) il est plus responsable d’interrompre quelques semaines [cette] activité car c’est
typiquement une activité où vous ne pouvez pas être à une distance d‘un mètre de votre client.
(…) »

Concernant l’activité de restauration :
Le Conseil  supérieur  de  l’Ordre des  Experts  Comptables  préconise  de  faire  constater  les
pertes des denrées périssables par huissier de justice, pour les stocks importants, cela pouvant
être utile  en cas de possibilité  de prise en charge.  Pour les autres il  leur  recommande de
dresser une liste détaillée et éventuellement de faire quelques photos.

Nous saluons le travail des restaurateurs qui tentent de trouver des solutions pour faire face à
la situation.Si vous envisagez de développer une activité de restauration à emporter, ou de
livraison  de  plats  cuisinés  occasionnelle  durant  cette  période,  aucune  démarche  n’est  à
effectuer. 
En revanche, si vous souhaitez faire perdurer cette activité au-delà, sachez que cette activité
doit être déclarée auprès du CFE compétent pour éviter tout travail dissimulé.
 Rapprochez-vous du Centre de Formalités des Entreprises de la CMA pour effectuer une
adjonction d’activité en appelant le 05.62.56.60.66 ou 05.62.56.60.67

Pour  toute  information  complémentaire,  un  numéro  de  téléphone  est  à
votre disposition à la Chambre de Métiers et  de l’Artisanat des Hautes-
Pyrénées : 

05.62.56.60.60. (CMA65)
coronavirus@cma65.fr

Dans  tous  les  cas,  respecter  les  consignes  d’hygiène,  limitez  vos
déplacements et ne cédez pas à la panique. 
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